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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Question 3.2.7
Référence :  SCGM-3, doc. 2, p. 11, lignes 1 à 13


Demande :

(c)
Dans la mesure où certaines composantes du « package » sont des activités non réglementées (vente et location d’équipements, service après vente et financement), préciser la contribution apportée par les filiales responsables de ces activités non réglementées aux dépenses encourues pour la mise en marché de ces nouveaux outils commerciaux intégrés.

Réponse 3.2.7

(c)
Lors de l’élaboration de nouveaux outils commerciaux par la SCGM, l’ensemble des coûts associés à l’intégration d’activités non réglementées sont directement assumés par les filiales non réglementées responsables de ces activités.
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